
VERSION CONSOLIDEE DECEMBRE 2015 

 
 

 
ANNEXE 5 

 
 

Organisme paritaire collecteur agréé (OPCA) 
 

 

 

 

Est désigné organisme paritaire collecteur agréé Uniformation en application des dispositions du chapitre 8 
du présent accord collectif. 

 
 

 


